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L’activité humaine sans référence à Dieu fait fausse route !

Elle ne conduit pas alors au bien véritable. Elle conduit même au péché !  C’est ce
que nous enseigne clairement le Concile Vatican II dans la Constitution pastorale
Gaudium et spes (L’Église dans le monde de ce temps), 7 décembre 1965. Tel est
ce qui se profile avec les lois de bioéthique. La vision utilitariste de l’embryon,
réduit dans sa conception à n’être qu’un amas de cellules avec lequel on peut faire
de nombreuses expériences, n’est pas un progrès de l’activité humaine. La création
d’embryons transgéniques et chimériques, pour ne prendre que cet aspect de ce
projet de loi, est dramatique. Il faut le dire clairement au nom d’une véritable
science éclairée par Dieu.

35. Normes de l’activité humaine

1. De même qu’elle procède de l’homme, l’activité humaine lui est ordonnée. De
fait, par son action, l’homme ne transforme pas seulement les choses et la société,
il se parfait lui-même. Il apprend bien des choses, il développe ses facultés, il sort
de lui-même et se dépasse. Cet essor, bien conduit, est d’un tout autre prix que
l’accumulation possible de richesses extérieures. L’homme vaut plus par ce qu’il est
que par ce qu’il a. De même, tout ce que font les hommes pour faire régner plus de
justice, une fraternité plus étendue, un ordre plus humain dans les rapports sociaux,
dépasse en valeur les progrès techniques. Car ceux-ci peuvent bien fournir la base
matérielle de la promotion humaine, mais ils sont tout à fait impuissants, par eux
seuls, à la réaliser.

2. Voici donc la règle de l’activité humaine : qu’elle soit conforme au bien
authentique de l’humanité, selon le dessein et la volonté de Dieu, et
qu’elle permette à l’homme, considéré comme individu ou comme membre
de la société, de s’épanouir selon la plénitude de sa vocation.

36. Juste autonomie des réalités terrestres

1. Pourtant, un grand nombre de nos contemporains semblent redouter un lien
étroit entre l’activité concrète et la religion : ils y voient un danger pour l’autonomie
des hommes, des sociétés et des sciences.

2. Si, par autonomie des réalités terrestres, on veut dire que les choses créées et
les sociétés elles-mêmes ont leurs lois et leurs valeurs propres, que l’homme doit
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peu à peu apprendre à connaître, à utiliser et à organiser, une telle exigence
d’autonomie est pleinement légitime : non seulement elle est revendiquée par les
hommes de notre temps, mais elle correspond à la volonté du Créateur. C’est en
vertu de la création même que toutes choses sont établies selon leur ordonnance et
leurs lois et leurs valeurs propres, que l’homme doit peu à peu apprendre à
connaître, à utiliser et à organiser. Une telle exigence d’autonomie est pleinement
légitime : non seulement elle est revendiquée par les hommes de notre temps, mais
elle correspond à la volonté du Créateur. C’est en vertu de la création même que
toutes choses sont établies selon leur consistance, leur vérité et leur excellence
propres, avec leur ordonnance et leurs lois spécifiques. L’homme doit respecter tout
cela et reconnaître les méthodes particulières à chacune des sciences et
techniques. C’est pourquoi la recherche méthodique, dans tous les domaines du
savoir, si elle est menée d’une manière vraiment scientifique et si elle suit les
normes de la morale, ne sera jamais réellement opposée à la foi : les réalités
profanes et celles de la foi trouvent leur origine dans le même Dieu. Bien plus, celui
qui s’efforce, avec persévérance et humilité, de pénétrer les secrets des choses,
celui-là, même s’il n’en a pas conscience, est comme conduit par la main de Dieu,
qui soutient tous les êtres et les fait ce qu’ils sont. À ce propos, qu’on nous
permette de déplorer certaines attitudes qui ont existé parmi les chrétiens eux-
mêmes, insuffisamment avertis de la légitime autonomie de la science. Sources de
tensions et de conflits, elles ont conduit beaucoup d’esprits jusqu’à penser que
science et foi s’opposaient.

3. Mais si, par « autonomie du temporel», on veut dire que les choses
créées ne dépendent pas de Dieu et que l’homme peut en disposer sans
référence au Créateur, la fausseté de tels propos ne peut échapper à
quiconque reconnaît Dieu. En effet, la créature sans Créateur s’évanouit.
Du reste, tous les croyants, à quelque religion qu’ils appartiennent, ont
toujours entendu la voix de Dieu et sa manifestation, dans le langage des
créatures. Et même, l’oubli de Dieu rend opaque la créature elle-même.

37. L’activité humaine détériorée par le péché

1. En accord avec l’expérience des siècles, l’Écriture enseigne à la famille humaine
que le progrès, grand bien pour l’homme, entraîne aussi avec lui une sérieuse
tentation. En effet, lorsque la hiérarchie des valeurs est troublée et que le mal et le
bien s’entremêlent, les individus et groupes ne regardent plus que leurs intérêts
propres et non ceux des autres. Aussi le monde ne se présente pas encore comme
le lieu d’une réelle fraternité, tandis que le pouvoir accru de l’homme menace de
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détruire le genre humain lui-même.

2. Un dur combat contre les puissances des ténèbres passe à travers toute l’histoire
des hommes ; commencé dès les origines, il durera, le Seigneur nous l’a dit
jusqu’au dernier jour. Engagé dans cette bataille, l’homme doit sans cesse
combattre pour s’attacher au bien ; et ce n’est qu’au prix de grands efforts, avec la
grâce de Dieu, qu’il parvient à réaliser son unité intérieure.

3. C’est pourquoi l’Église du Christ reconnaît, certes, que le progrès
humain peut servir au bonheur véritable des hommes, et elle fait ainsi
confiance au dessein du Créateur ; mais elle ne peut pas cependant ne pas
faire écho à la parole de l’Apôtre : « Ne vous modelez pas sur le monde
présent » (Rm 12, 2), c’est-à-dire sur cet esprit de vanité et de malice qui
change l’activité humaine, ordonnée au service de Dieu et de l’homme, en
instrument de péché.

Vatican II Gaudium et spes (texte intégral)
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